












ANNEXE – GROUPES DE FONCTIONS ET PLAFONDS

 Sans logement 
 Avec 

logement 

1 . DGS            49 980 €            49 980 €              8 820 € 

2 . DGA/DGST            46 920 €            46 920 €              8 280 € 

3 . Directeur/Chargé de mission            42 330 €            42 330 €              7 470 € 

1 . DGS/DGA            36 210 €            22 310 €              6 390 € 

2 . Directeur            32 130 €            17 205 €              5 670 € 

3

. Chef de service (10 et plus)

. Chef d'établissement

. Directeur adjoint

           25 500 €            14 320 €              4 500 € 

4
. Chargé de mission / Chef de projet

. Chef de service (moins de 10) 
           20 400 €            11 160 €              3 600 € 

1 . Chef de service            17 480 €              8 030 €              2 380 € 

2
. Encadrant intermédiaire ( 5 et plus)

. Gestionnaire/Technicien spécialisé
           16 015 €              7 220 €              2 185 € 

3
. Encadrant intermédiaire (moins de 5)

. Gestionnaire/Technicien 
           14 650 €              6 670 €              1 995 € 

1
. Agent technique/administratif spécialisé

. Encadrant intermédiaire
           11 340 €              7 090 €              1 260 € 

2 . Agent technique/administratif            10 800 €              6 750 €              1 200 € 

1 . Chef de service (Responsable périscolaire)            17 480 €              8 030 €              2 380 € 

2

. Encadrant intermédiaire ( 5 et plus) 

(directeur/directeur adjoint Accueil de loisirs sans 

hébergement + coordinateur)

. Gestionnaire/Technicien spécialisé

           16 015 €              7 220 €              2 185 € 

3

. Encadrant intermédiaire (moins de 5) 

(Directeur/directeur adjoint Accueil de loisirs sans 

hébergement + référent - Directeur club seniors)

. Gestionnaire/Technicien

           14 650 €              6 670 €              1 995 € 

1

. Agent technique/administratif spécialisé

. Encadrant intermédiaire (Directeur/directeur 

adjoint Accueil de loisirs sans hébergement et/ou 

référent et/ou coordinateur )

           11 340 €              7 090 €              1 260 € 

2 . Agent technique/administratif (Animateur)            10 800 €              6 750 €              1 200 € 

1 . DGS/DGA            46 920 €            25 810 €              8 280 € 

2 . Directeur            40 290 €            22 160 €              7 110 € 

3

. Chef de service (10 et plus)

. Chef d'établissement

. Directeur adjoint

           34 450 €            18 950 €              6 080 € 

4
. Chargé de mission / Chef de projet

. Chef de service (moins de 10) 
           31 450 €            17 298 €              5 550 € 

1 . Directeur/DGA            34 000 €            34 000 €              6 000 € 

2

. Chef de service (10 et plus)

. Chef d'établissement

. Directeur adjoint

           31 450 €            31 450 €              5 550 € 

3
. Chargé de mission / Chef de projet

. Chef de service (moins de 10) 
           29 750 €            29 750 €              5 250 € 

1

. Directeur/DGA

. Chef de service (10 et plus)

. Chef d'établissement

           29 750 €            29 750 €              5 250 € 

2

. Directeur adjoint

. Chargé de mission / Chef de projet

. Chef de service (moins de 10) 

           27 200 €            27 200 €              4 800 € 

1

. Directeur/DGA

. Chef de service (10 et plus)

. Chef d'établissement

           29 750 €            29 750 €              5 250 € 

2

. Directeur adjoint

. Chargé de mission / Chef de projet

. Chef de service (moins de 10) 

           27 200 €            27 200 €              4 800 € 

1
. Encadrant intermédiaire ( 5 et plus)

. Gestionnaire/Technicien spécialisé
           16 720 €            16 720 €              2 280 € 

2
. Encadrant intermédiaire (moins de 5)

. Gestionnaire/Technicien 
           14 960 €            14 960 €              2 040 € 

1
. Agent technique/administratif spécialisé

. Encadrant intermédiaire
           11 340 €              7 090 €              1 260 € 

2 . Agent technique/administratif            10 800 €              6 750 €              1 200 € 

1
. Chef de service

. Encadrant
           43 180 €            43 180 €              7 620 € 

2 . Médecin spécialiste            38 250 €            38 250 €              6 750 € 

3 . Médecin généraliste            29 495 €            29 495 €              5 205 € 

1 . Encadrant            19 480 €            19 480 €              3 440 € 

2 . Conseiller socio-éducatif            15 300 €            15 300 €              2 700 € 

1 . Encadrant            11 970 €            11 970 €              1 630 € 

2 . Assistant socio-éducatif            10 560 €            10 560 €              1 440 € 

1
. Agent technique/administratif spécialisé

. Encadrant intermédiaire
           11 340 €              7 090 €              1 260 € 

2 . Agent technique/administratif            10 800 €              6 750 €              1 200 € 

1
. Agent technique/administratif spécialisé

. Encadrant intermédiaire
           11 340 €              7 090 €              1 260 € 

2 . Agent technique/administratif            10 800 €              6 750 €              1 200 € 

Administrateur

A

Administrative

Médico-sociale

Plafond annuel (Etat)

IFSE

CIA
Filière Catégorie Cadre d'emploi

Groupe

de

fonctions

Fonctions types

Attachés

B Rédacteur

C

Animation

B Animateur

C Adjoint d'animation

Culturelle

A

Conservateur du 

patrimoine

Conservateur de 

bibliothèques

Attaché de 

conservation du 

patrimoine

Bibliothéquaire

B

Assistant de 

conservation du 

patrimoine et des 

bibliothèques

C Adjoint du patrimoine

A Médecin territorial

B Assistant socio-éducatif

Adjoint administratif

C

Agent social

Agent territorial 

spécialisé des écoles 

maternelles

Sociale

A
Conseillers socio-

éducatif



ANNEXE – GROUPES DE FONCTIONS ET PLAFONDS

 Sans logement 
 Avec 

logement 

Plafond annuel (Etat)

IFSE

CIA
Filière Catégorie Cadre d'emploi

Groupe

de

fonctions

Fonctions types

1 . Chef de service            17 480 €              8 030 €              2 380 € 

2
. Encadrant intermédiaire ( 5 et plus)

. Gestionnaire/Technicien spécialisé
           16 015 €              7 220 €              2 185 € 

3
. Encadrant intermédiaire (moins de 5)

. Gestionnaire/Technicien 
           14 650 €              6 670 €              1 995 € 

1
. Agent technique/administratif spécialisé

. Encadrant intermédiaire
           11 340 €              7 090 €              1 260 € 

2 . Agent technique/administratif            10 800 €              6 750 €              1 200 € 

1 . DGS/DGA            57 120 €            42 840 €            10 080 € 

2 . Directeur            49 980 €            37 490 €              8 820 € 

3

. Chef de service (10 et plus)

. Chef d'établissement

. Directeur adjoint

           46 920 €            35 190 €              8 280 € 

4
. Chargé de mission / Chef de projet

. Chef de service (moins de 10) 
           42 330 €            31 750 €              7 470 € 

1
. Encadrant intermédiaire

. Gestionnaire/technicien
           11 340 €              7 090 €              1 260 € 

2 . Agent technique/administratif spécialisé            10 800 €              6 750 €              1 200 € 

1
. Agent technique/administratif spécialisé

. Encadrant intermédiaire
           11 340 €              7 090 €              1 260 € 

2 . Agent technique/administratif            10 800 €              6 750 €              1 200 € 

Sportive

B
Educateur des activités 

physiques et sportives

C
Opérateur des activités 

physiques et sportives

Technique

A Ingénieur en chef

C Agent de maîtrise

C Adjoint technique



Libellé et calcul Montant de référence/Base de calcul

A
Directeur de police 

municipale

Indemnité spéciale de fonction

Part fixe + part variable

Part fixe jusquà 7500 € annuel + part variable 

pouvant aller jusqu'à 25% du traitement mensuel 

indiciaire brut (hors supplément familial de 

traitement et indemnité de résidence)

Indemnité spéciale de fonction

Part variable

Jusqu'à 22% du traitement indiciaire brut mensuel 

(chef de service de police municipale de 2ème 

classe jusqu'au 3ème échelon et chef de service 

de police municipale jusqu'au 4ème échelon) et 

jusqu'à 30% au-delà (hors supplément familial de 

traitement et indemnité de résidence)

Base = 735,77 € Principal de 1ère classe

Base = 715,15 € Principal de 2ème classe

Base = 595,78 € Autres

Indemnité spéciale de fonction

Jusqu'à 20% du traitement indiciaire brut mensuel 

(hors supplément familial de traitement et 

indemnité de résidence)

Base = 495,95 € Chef de police et Brigadier chef principal

Base = 475,31 € Gardien brigadier (anciennement brigadier)

Base = 469,88 € Gardien brigadier (anciennement gardien)

Indemnité de panier 1,97 € par nuit travaillée

Indemnité de travail de nuit (entre 21 

heures et 6 heures)

0,17 € par heure de nuit majoré de 0,80 € par 

heure pour travail intensif, soit 0,97 € par heure 

de nuit

Taux de base = 357,22 €

Modulation jusqu'à 122,5%

Coefficient du grade 63

Coefficient géographique Ile-de-France (1,1)

Ingénieur hors classe

Taux de base = 361,90 €

Modulation  jusqu'à 122,5% -  Coefficient du 

grade = 51

Coefficient géographique Ile-de-France (1,1)

Ingénieur principal à partir du 6ème échelon ayant 

au moins 5 ans d'ancienneté dans le grade

Taux de base = 361,90 €

Modulation  jusqu'à 122,5% 

Coefficient du grade = 43

Coefficient géographique Ile-de-France (1,1)

Ingénieur principal à partir du 6ème échelon n'ayant 

pas 5 ans d'ancienneté dans le grade

Taux de base = 361,90 €

Modulation  jusqu'à 122,5% 

Coefficient du grade = 43

Coefficient géographique Ile-de-France (1,1)

Ingénieur principal du 1er au 5ème échelon

Taux de base = 361,90 €

Modulation  jusqu'à 115% 

Coefficient du grade = 33

Coefficient géographique Ile-de-France (1,1)

Ingénieur à partir du 6ème échelon

Taux de base = 361,90 €

Modulation  jusqu'à 115% 

Coefficient du grade = 28

Coefficient géographique Ile-de-France (1,1)

Ingénieur du 1er au 5ème échelon

Base = 4572 € Ingénieur hors classe

Base = 2817 € Ingénieur principal

Base = 1659 € Ingénieur

Taux de base = 361,90 €

Modulation jusqu'à 110% 

Coefficient du grade = 18

Coefficient géographique Ile-de-France (1,1)

Technicien Principal de 1ère classe

Filière Catégorie Cadre d'emploi

B
Chef de service de 

police municipale

Technique

A

Agent de police 

municipale
C

Police municipale

Régime indemnitaire

Indemnité d'administration et de 

technicité - Coefficient de 4 à 8, 

indexée sur la valeur du point et 

attribué en fonction des sujétions et 

responsabilités (ex : nuit, armement, 

encadrement, spécialité, etc...)

Calcul = (base * coefficient IAT)/12)

Indemnité d'administration et de 

technicité - Coefficient de 4 à 8, 

indexée sur la valeur du point et 

attribué en fonction des sujétions et 

responsabilités (ex: nuit, armement, 

encadrement, spécialité, etc.)

Indemnité spécifique de service : 

Calcul du montant annuel = taux de 

base  x coefficent du grade x 

modulation x coefficient géographique

Observations

Prime de service et de rendement : 

Calcul du montant annuel = Montant 

annuel de base x taux de 0 à 2

Ingénieur



Taux de base = 361,90 €

Modulation jusqu'à 110% 

Coefficient du grade = 16

Coefficient géographique Ile-de-France (1,1)

Technicien Principal de 2ème classe

Taux de base = 361,90 €

Modulation jusqu'à 110% 

Coefficient du grade = 12

Coefficient géographique Ile-de-France (1,1)

Technicien

Base = 1400 € Technicien principal de 1ère classe

Base = 1330 € Technicien principal de 2ème classe

Base = 1010 € Technicien

Prime d'encadrement si encadrement 

d'un établissement
91,22 € mensuel

Prime de service 7,5% à 17% du traitement indiciaire brut 

Le montant de cette prime est abattu de 1/140ème 

par jour ouvrable pour toute absence inférieur ou 

non à une journée en dehors des congés annuels, 

des déplacements motivés par l'intérêt du service, 

des congés maternité, des accidents du travail et 

maladies professionnelles, des autorisations 

d'absence pour évènements familiaux ou pour 

l'exercice d'un mandat syndical.

Prime spécifique Jusqu'à 90 € mensuel

Indemnité de sujétions spéciales
13/1900ème du traitement indiciaire brut + 

indemnité de résidence (annuel)

Prime d'encadrement si encadrement 

d'un établissement
91,22 € mensuel

Prime de service 7,5% à 17% du traitement indiciaire brut 

Le montant de cette prime est abattu de 1/140ème 

par jour ouvrable pour toute absence inférieur ou 

non à une journée en dehors des congés annuels, 

des déplacements motivés par l"intérêt du service, 

des congés maternité, des accidents du travail et 

maladies professionnelles, des autorisations 

d'absence pour évènements familiaux ou pour 

l'exercice d'un mandat syndical.

Prime spécifique Jusqu'à 90 € mensuel

Indemnité de sujétions spéciales
13/1900ème du traitement indiciaire brut + 

indemnité de résidence (annuel)

Prime de service 7,5% à 17% du traitement indiciaire brut 

Le montant de cette prime est abattu de 1/140ème 

par jour ouvrable pour toute absence inférieur ou 

non à une journée en dehors des congés annuels, 

des déplacements motivés par l"intérêt du service, 

des congés maternité, des accidents du travail et 

maladies professionnelles, des autorisations 

d'absence pour évènements familiaux ou pour 

l'exercice d'un mandat syndical.

Prime spécifique Jusqu'à 90 € mensuel

Indemnité de sujétions spéciales
13/1900ème du traitement indiciaire brut + 

indemnité de résidence (annuel)

Indemnité forfaitaire pour travail du 

dimanche ou d'un jour férié

47,83 € pour 8 heures de travail effectif, indexée 

sur la valeur du point

Prime de service 7,5% à 17% du traitement indiciaire brut 

Le montant de cette prime est abattu de 1/140ème 

par jour ouvrable pour toute absence inférieur ou 

non à une journée en dehors des congés annuels, 

des déplacements motivés par l"intérêt du service, 

des congés maternité, des accidents du travail et 

maladies professionnelles, des autorisations 

d'absence pour évènements familiaux ou pour 

l'exercice d'un mandat syndical.

Base = 950 € annuel Educateur

Base = 1050 € annuel Educateur principal

Psychologue

Indemnité de risques et de sujétions 

spéciales des psychologues

Montant annuel de référence x 

coefficient jusqu'à 150 %

Base = 3450 € annuel

Indemnité forfaitaire représentative de 

sujétions et travaux supplémentaires 

(IFRSTS)

Montant annuel de base x coefficient 

jusqu'à 7

Puéricultrice

Infirmier

A

Sociale

Educateur de jeunes 

enfants

Cadre de santé

Indemnité spécifique de service :

Calcul du montant annuel = taux de 

base  x coefficent du grade x 

modulation x coefficient géographique

Prime de service et de rendement : 

Montant annuel de base x taux de 0 à 2

TechnicienB



B

Moniteurs éducateurs 

territoriaux et 

intervenants familiaux

Prime de service 7,5% à 17% du traitement indiciaire brut 

Le montant de cette prime est abattu de 1/140ème 

par jour ouvrable pour toute absence inférieur ou 

non à une journée en dehors des congés annuels, 

des déplacements motivés par l"intérêt du service, 

des congés maternité, des accidents du travail et 

maladies professionnelles, des autorisations 

d'absence pour évènements familiaux ou pour 

l'exercice d'un mandat syndical.

Prime de service 7,5% à 17% du traitement indiciaire brut 

Le montant de cette prime est abattu de 1/140ème 

par jour ouvrable pour toute absence inférieur ou 

non à une journée en dehors des congés annuels, 

des déplacements motivés par l"intérêt du service, 

des congés maternité, des accidents du travail et 

maladies professionnelles, des autorisations 

d'absence pour évènements familiaux ou pour 

l'exercice d'un mandat syndical.

Indemnité de sujétions spéciales
13/1900ème du traitement indiciaire brut + 

indemnité de résidence (annuel)

Prime spéciale de sujétion 10% du traitement brut

Prime forfaitaire 15,24 € mensuel

Prime de service 7,5% à 17% du traitement indiciaire brut 

Le montant de cette prime est abattu de 1/140ème 

par jour ouvrable pour toute absence inférieur ou 

non à une journée en dehors des congés annuels, 

des déplacements motivés par l"intérêt du service, 

des congés maternité, des accidents du travail et 

maladies professionnelles, des autorisations 

d'absence pour évènements familiaux ou pour 

l'exercice d'un mandat syndical.

Indemnité de sujétions spéciales
13/1900ème du traitement indiciaire brut + 

indemnité de résidence (annuel)

Prime spéciale de sujétion 10% du traitement brut

Prime forfaitaire 15,24 € mensuel

A, B, C Tous cadres
Indemnité forfaitaire pour travail du 

dimanche ou d'un jour férié

47,83 € pour 8 heures de travail effectif, indexée 

sur la valeur du point

Sportive A
Conseiller des activités 

physiques et sportive
Indemnité de Sujétions Spéciales

Base = 5 870 € annuel

Coefficient jusqu'à 120%

Toutes filières A, B, C Tous cadres

Indemnité pour horaires décalés

Entre 20 heures et 7 heures et/ou la 

journée du dimanche

8800 heures sont actuellement 

accomplies dans ce cadre dans les 

directions suivantes

- Affaires administratives,

- Jeunesse, sports et vie associative,

- Police municipale,

- Vie culturelle

0,49 € par heure de travail accomplie en horaires 

décalés dans le cadre d’un cycle de travail normal 

(hors heures supplémentaires)

Moyenne des deux montants de l'indemnité de 

travail de nuit (0,17 € et 0,80 €)

Auxiliaire de 

puériculture

Auxiliaire de soins

C


